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Le rôle des ministères dans la chaîne de financement

- Les ministères ne sont pas une porte d’entrée lorsque vient l’occasion de mettre sur pied un  
projet de financement contrairement aux CLD;

- Les ministères vont généralement compléter le montage financier des projets d’investissement;

- Ils peuvent généralement contribuer financièrement jusqu’à une hauteur de 50% pour les 
entreprises privées ou 70% pour les entreprises à but non-lucratif;

- Les ministères susceptibles d’intervenir en tourisme: ministère du Tourisme, ministère des 
affaires municipales, des régions et de l’occupation du territoire, ministère du développement 
économique, de l’innovation et de l’exportation.   
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Ministère du tourisme

Entente de partenariat régional en tourisme

- Entente signée avec les différentes régions touristiques du Québec qui le désirent; 
- Accessible via votre ATR;
- Les priorités d’investissement sont déterminées par les différentes régions et les décisions sont 
prises par les partenaires de l’entente;
- Contribution non-remboursable.

Aide stratégique aux projets touristiques

- Programme d’aide pour les projets d’investissement important (+ de 1 millions $);
- Priorise les projets portant sur une des quatre expériences touristiques mises en valeur pour 
l’image de marque du Québec (dont le tourisme nature fait partie);
- Contribution non-remboursable.
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Ministère du tourisme

Aide au développement touristique au nord du 49e parallèle

- Trois volets a) hébergement b) pourvoirie c) Infrastructures, bâtiments d’accueil et attraits;
- Priorités accordées aux projets centrés sur l’offre naturelle et culturelle du territoire;
- Vise à mettre en valeur un potentiel largement sous-utilisé;
- Contribution non-remboursable. 

Fonds d’investissement stratégique pour la croissance des PME touristiques*

- Fonds d’investissement annoncé dans le dernier budget provincial;
- Les détails devraient être annoncés au cour de l’hiver;
- Capitalisation de 5 millions (Filaction et ministère du Tourisme);
- Contribution remboursable.
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Ministère des affaires municipales, des régions et de 
l’occupation du territoire (MAMROT)

Fonds de soutien au territoire dévitalisé (FSTD)

- Enveloppe récemment renouvelée par le MAMROT;

- Accessible via les tables de diversification économique des territoires concernés (MRC);

- Sert principalement au secteur privé dans le cas d’étude ou de mise sur pied de projets 
d’investissement;

- Contribution financière non-remboursable;

- Est complémentaire au fonds FAMM.
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Ministère du développement économique, de l’innovation et 
de l’exportation (MDEIE)

Fonds d’aide aux municipalités mono-industrielles (FAMM)

- Fonds non-renouvelé mais il existe un résiduel dans plusieurs MRC;

- Accessible via les CLD mais analysé par le MDEIE;

- Vise à appuyer des projets de développement d’entreprises;

- Le tourisme est un des secteurs privilégiés par ce programme;

- Contribution non-remboursable.
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Développement économique Canada

- Agence fédérale d’aide au développement économique;

- Façon de fonctionner différente des ministères provinciaux;

- Contribution remboursable ou non-remboursable;

- Supporte financièrement les SADC et peut suivre leurs planifications lors du choix des projets à 
supporter financièrement.
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Les autres possibilités de financement

- Investissement Québec: Financement PME-Alliance stratégique, Capitalisation des entreprises 
de l’économie sociale (OSBL, Coop) Financement des entreprises de l’économie sociale, 
Immigrant Investisseur

- Banques: prêts pouvant servir de mise de fonds;

- Autres fonds de développement (fonds dédiés): Filaction, Femmessor, Fonds d’entraide 
communautaire, etc.

- Société de développement économique.
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Quelques éléments à prendre en considération

- La qualité du dossier présenté: l’explication du projet et la réflexion sur ce dernier, les états 
financiers; 

- L’historique de votre entreprise;

- Votre capacité à mener à bien le projet;  

- Les orientations régionales;

- Les réseaux d’affaires.


